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« Il est vrai que mon attitude ne relève pas de cette forme de critique qui, sous prétexte d’un examen méthodique, récuserait toutes les solutions possibles, sauf une qui serait la bonne. Elle est plutôt de l’ordre de la “problématisation” : c’est-à-dire de l’élaboration d’un domaine de faits, de pratiques et de pensées qui me semblent poser des problèmes à la politique. »

			Michel Foucault, Dits et écrits, tome 2, Paris, 
Gallimard, 1994.
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			Préface

			

			Dans son Introduction à la philosophie de l’histoire, Raymond Aron rappelle qu’un « livre doit se défendre tout seul », mais ajoute que « l’auteur a peut-être malgré tout le droit de l’aider quelque peu ». Dans un premier temps, je n’ai pas jugé nécessaire de commettre cette préface, considérant que le lecteur serait mieux servi de partir d’emblée du chapitre 1, lequel offre une introduction détaillée au sujet qui nous occupe. Mais certains primo-lecteurs du manuscrit, auxquels je dois beaucoup, m’ont convaincu – très facilement, à ma surprise – de l’opportunité de cette démarche. J’espère que le lecteur y souscrira. Et, même s’il devait se montrer réservé sur son contenu, qu’il y dénichera quelques éléments de contextualisation permettant une entrée moins heurtée dans l’ouvrage.

			Ce livre est une « intervention », au sens où il « se mêle » des études de sécurité. Mais, si un seul mot devait le caractériser, ce serait la « critique », non la « sécurité ». Paradoxalement, cependant, la formulation du titre semble soumettre le premier terme au second. Au vrai, cela reflète moins une disposition intellectuelle que la logique des spécialisations propres au champ des études de sécurité. Comment comprendre cette critique ? Il s’agit d’un exercice raisonné qui se fait en direction de « certains » discours, pratiques et instruments de sécurité, bref, des dispositifs de sécurité. Dès lors, deux questions viennent à nous : primo, quel est le périmètre de la critique que délimite le qualificatif « certains » ? Car, le « certains » décale, au sein des études de sécurité, l’intensité de la critique – de la dénonciation circonstancielle à l’opposition radicale et permanente. Secundo, si sa cible consiste en des dispositifs de sécurité jugés problématiques, quelle est la finalité de l’entreprise critique ? Face à cette question – la plus décisive pour moi – les approches critiques avancent en rangs dispersés. Pour une partie, la critique vise l’émancipation des individus ; pour l’autre, elle porte en elle-même sa propre finalité, sans que l’on ne sache toujours précisément laquelle. Entre ces deux positions, il y a évidemment une variété de propositions alternatives. En d’autres termes, les approches critiques sont bien plus unies dans ce qu’elles contestent que dans ce qu’elles prescrivent comme modèles éthiques et politiques.

			Examinant tour à tour la Théorie critique1, le constructivisme, le poststructuralisme et le féminisme, le livre cherche à débusquer, autant que possible, derrière les postulats théoriques, le projet normatif et politique que sert et porte chaque approche. On pourra sans doute regretter l’absence du postcolonialisme. C’est un regret que je comprends, mais auquel on peut, me semble-t-il, opposer assez facilement la réponse suivante : comparé aux autres courants critiques, le postcolonialisme n’est pas encore parvenu à s’imposer comme une approche de sécurité critique convaincante. Et la littérature qui rattache le postcolonialisme à la sécurité n’a pas, à ce jour, réussi à franchir le stade du programme de travail. Enfin, le peu d’études ayant tenté l’expérience est resté allusif. Le chapitre sur le féminisme aborde néanmoins le courant postcolonial ; on y trouvera confirmation de ce que nous n’en sommes encore qu’aux balbutiements. Cela dit, rien n’empêche que le postcolonialisme en vienne à constituer un chapitre à part entière dans une éventuelle prochaine édition de ce livre, si d’aventure la greffe du postcolonialisme sur les études de sécurité devenait productive, au point de livrer des travaux empiriques permettant d’en mesurer distinctement l’apport.

			L’un des thèmes majeurs de ce livre concerne l’ontologie de la sécurité ou, plus prosaïquement, la nature du fait sécuritaire. Je réserve à plus tard la question de savoir comment on en arrive à décréter un « fait » de sécurité. Mais je dois d’entrée de jeu indiquer le pouvoir extraordinaire que comporte un tel décret. Dire, en effet, qu’un problème public est un enjeu de sécurité, ou plus précisément une insécurité, exige que des moyens, souvent tous les moyens, soient libérés et commande parfois, en corollaire, une anesthésie intellectuelle. Le « fait », devenu « brut », parce que, dit-on, apolitique et indépendant des pratiques de ceux qui y ont recours, ne tolère pas la critique. C’est ce que l’on nomme, en épistémologie des sciences sociales, le « réalisme naïf ». Ce livre se veut un antidote contre ce penchant.

			On pourrait déduire, à partir de ce qui précède, que cette étude se veut neutre. C’est peut-être vrai. Mais entre aspiration et réalité, le recoupement est rarement parfait. À mon avis, ce livre cherche davantage la réflexivité que la neutralité. Car on notera très vite que le simple choix – je veux dire évidemment, par-là, le choix assumé – que nous avons fait de nous confronter aux approches critiques et non à d’autres, est déjà une prise de position. Or toute prise de position engage, même à son corps défendant. De même, nous n’appliquons pas au matériau examiné une logique mécanique, externe, sans prendre position. En cela, nous n’avons pas la prétention d’innover absolument ; nous nous insérons dans une tradition intellectuelle qui nous précède et nous dépasse inexorablement. Mais, d’autre part, cet emboîtement dans les travaux de nos pairs ne se fait pas sans résistance, c’est-à-dire sans remise en cause, sans déraillement, sans modification – ne serait-ce que partielle, peut-être aussi (hélas) partiale – et, surtout, sans ouverture sur d’autres réalités que celles envisagées, ou, à tout le moins, envisagées mais non traitées, par ces derniers. Je crois que les études critiques de la sécurité se portent mieux quand elles ne font pas lit commun avec le dogmatisme. Si elles cherchent à préparer une autre manière d’aborder le monde, elles doivent être prêtes à accepter que cette autre manière ne soit pas nécessairement celle qu’elles avaient imaginée.

			Les études de sécurité seront appréhendées dans cet ouvrage comme une spécialisation relevant d’abord, mais non exclusivement, des Relations internationales. Ni les concepts, les enjeux propres aux études de sécurité ne sauraient être couverts de manière satisfaisante par une seule discipline. De fait, les concepts qui constituent l’armature de cet ouvrage ont, pour la plupart, été développés dans d’autres disciplines (sociologie, droit, philosophie, etc.) avant d’être transférés ou, plus précisément, traduits dans le langage des études de sécurité. Par ailleurs, comme la suite le montrera, les études critiques ne réservent pas la sécurité au niveau « inter-national ». D’où le titre de cet ouvrage, ramassé s’il en est, mais conforme au projet que je m’étais donné : Théories de la sécurité.

			Que nous dit ce titre ? Primo, ce fait somme toute banal, que l’ouvrage relève d’un champ plus large relatif à la théorisation des problèmes de sécurité ; secundo, que le livre établit un dialogue avec les théories de la sécurité qui ont précédé celles qui forment le cœur de son entreprise. Il ne faut pas oublier que les théories critiques de la sécurité appartiennent à un ensemble plus large qui doit constituer la source vivante de leur propre projet. Une des menaces qui pèsent sur les approches critiques de la sécurité, c’est l’oubli orchestré par la volonté de se démarquer, quitte à dépeindre les théories traditionnelles de la sécurité comme absolument infréquentables. Position extrême, mais hélas courante, à laquelle cèdent des chercheurs en quête de famille intellectuelle ou de support de publication, au prix parfois de simplifications grossières.

			Comme l’a montré l’École de Francfort, la théorie critique ne se définit pas par le rejet de son autre théorique, mais par son dépassement raisonné, c’est-à-dire par la connaissance de cet autre théorique et l’intégration de ses forces afin de produire, si possible, une armature analytique de plus de plus en plus aboutie.

			Dans le domaine intellectuel, même les erreurs doivent être respectées, car elles figurent généralement tout un travail de recherche qui peut bénéficier aux travaux suivants. Bref, ce livre présente aussi un argumentaire contre des approches critiques de la sécurité sans mémoire et auto-suffisantes. J’ose espérer, en retour, que les chercheurs qui, jusqu’ici, ont eu tendance à ne pas trop s’intéresser aux approches critiques trouveront dans ce livre des raisons d’y accorder un peu de leur attention. Car il faut au moins deux parties pour alimenter une discussion et – qui sait ? –, peut-être, sortir des invectives stériles.

			Le livre que voici obéit à deux règles : (1) dans chaque chapitre, je pars du contexte historique et intellectuel ; ensuite, je présente et discute, souvent dans un degré de granularité élevé, les composantes théoriques de l’approche critique en examen ; enfin, je tente de montrer, à travers une étude empirique, comment l’architecture théorique donne forme à un problème concret et permet d’en avoir une vision originale. (2) J’ai veillé à bien distinguer les niveaux d’exposé. Ainsi, dans les sections concernant les aspects conceptuels, j’ai investi une certaine énergie dans la montée en complexité ; en d’autres termes, je commence d’abord par introduire les éléments les plus simples avant d’ajouter à ceux-ci des strates plus techniques. Cette manière de procéder permet, je l’espère, au lecteur de ne pas être intimidé par la difficulté. Le rêve que je nourris est, par là même, de répondre quelque peu à l’un des reproches fréquemment adressé aux approches critiques : l’inaccessibilité.

			

			Marcq-en-Barœul, été 2016.

			
				
					1. Dans ce livre, j’utilise « Théorie critique » pour renvoyer à cette approche particulière qui relève de l’École de Francfort. En revanche, l’expression « théorie critique » est préférée quand il s’agit d’approches qui partagent certaines affinités avec le projet critique inspiré par l’École de Francfort. Un des objectifs centraux de cet ouvrage consiste justement à déterminer le degré de criticité de chaque approche dite « critique ».

				

			

		

	
		
			Chapitre 1/

			LECTURES HISTORIQUES 
DES ÉTUDES DE SÉCURITÉ

			

			Les variations d’une entreprise disciplinaire

			

			L’histoire des études de sécurité (security studies)2 se confond avec celle des Relations internationales3. Les études de sécurité ont eu à coup sûr une fonction constitutive pour les Relations internationales4, puisque l’ambition initiale de la discipline était, face aux conséquences désastreuses de la Première Guerre mondiale, d’initier les étudiants à la compréhension des causes de la violence entre collectivités politiques, pour mieux la contrôler et l’éviter5.

			Michael Mann, qui a réfléchi sur la question des rapports entre la sécurité et les Relations internationales, soutient que le projet de ces dernières consiste à développer une « théorie substantielle sur le problème le plus important qui soit : la guerre et la paix6 ». Cette affirmation fait des Relations internationales, sinon un sous-ensemble, du moins le prolongement organique des études de sécurité.

			Une telle perspective est aventureuse : de la centralité des enjeux de sécurité, elle en extrait un monopole disciplinaire. Certes, la sécurité a considérablement influencé l’évolution du corpus théorique des Relations internationales, mais les préoccupations de la discipline n’ont cessé de s’accroître, dépassant, et surtout, contribuant à renouveler le traitement du phénomène de la paix et de la guerre7. De là sans doute la nécessité d’étudier la sécurité à partir du contexte théorique des Relations internationales, en veillant à faire crédit aux études de sécurité d’une impulsion propre : celle qui leur permet de donner à la discipline ses orientations théoriques et thématiques les plus décisives.

			Cela dit, les frontières du champ analytique de la sécurité et les méthodes les plus appropriées pour en appréhender l’objet continuent de susciter des interventions diverses. À ce désaccord sur le sens du concept de sécurité et la nature des études qui s’y rapportent, on prête généralement une cause principale : le doute concernant ce qui doit être sécurisé ; c’est-à-dire l’objet de la sécurité ou son point de référence. On ne parle donc pas de l’absence de connaissance, mais de la coexistence de plusieurs connaissances. Ce qui, du point de vue de Steve Smith, alimente par un paradoxe essentiel « l’incertitude croissante des études de sécurité8 ».

			Tous les livres sur les études de sécurité bruissent de récits sur la formation de ce champ de recherche et d’enseignement9. Mais chacune de ces histoires, y compris la nôtre, porte inévitablement l’empreinte de la décision du chercheur de retenir telle caractéristique plutôt que telle autre. En fait, l’orientation intellectuelle du narrateur, laquelle dépend du contexte culturel et politique, est entièrement constitutive du récit. Bref, le récit est biaisé. Mais l’auteur ne peut invoquer cette limite pour esquiver une justification ; il me faudra donc donner les raisons de mes choix et tenter de montrer en quoi celles-ci sont susceptibles de conduire à des résultats utiles au lecteur. Toutefois, il reviendra à ce dernier de juger de la qualité du récit proposé. Il est ardemment invité à prendre parti.

			En première approche, Stephen Walt a sans doute produit, en 1991, l’un des récits les plus influents concernant l’histoire des études de sécurité10. Son article, « The Renaissance of Security Studies », est moins intéressé par le concept de la sécurité que par l’analyse du contenu des études de sécurité, dans une perspective chronologique. Selon Walt, les études de sécurité se sont constituées en deux grandes phases : d’une part, « l’âge d’or » des années 1950 ; d’autre part, une « renaissance » spectaculaire au milieu des années 1970. Entre les deux phases, un moment de déclin au cours des années 1960, provoqué en grande partie par les insuffisances accumulées au cours de l’âge d’or. Les deux étapes sont séparées l’une de l’autre par des traits assignables. Ainsi, au cours de l’âge d’or, les études de sécurité étaient d’abord préoccupées par les questions relatives à la dissuasion nucléaire, au détriment des sources non militaires des tensions internationales11. La recherche, menée pour l’essentiel au sein des ministères chargés de la Défense et des laboratoires d’idées américains, se concentrait sur le modèle de l’acteur rationnel, dégagé des contraintes politiques, organisationnelles ou psychologiques. De plus, les travaux développés au cours de cette période présentaient de fortes carences empiriques, dues à un accès limité aux sources d’information pertinentes. De là l’éclipse de l’âge d’or, accentuée par l’absence de relève académique.

			La renaissance des études de sécurité plonge ses racines, quant à elle, dans la fin de la guerre du Vietnam12. Elle est accompagnée financièrement par la Fondation Ford et relayée scientifiquement par la revue International Security, chargée d’accueillir les résultats des travaux menés en ce domaine. Mais ce qui distingue l’époque dite de la renaissance de celle de l’âge d’or, c’est, dit Walt, une certaine sophistication scientifique des travaux produits, notamment grâce à un accès plus aisé aux données inédites, « l’adoption de normes et objectifs des sciences sociales », une réelle sensibilité des recherches au contexte historique, aux influences psychologiques des acteurs et aux apports de la théorie des organisations13. Enfin, le centre de gravité des études de sécurité bascule vers les universités, où des enseignements sont créés, comme à Aberystwyth, Harvard ou Oxford.

			Il faut pourtant noter que pour Walt, les études de sécurité opèrent sous le spectre historique des recherches mues par des considérations politiques immédiates et sous la menace actuelle des approches postmodernistes qui ont déjà « séduit d’autres domaines des études internationales14 ». Le problème se trouve délimité : car pour Walt, les approches postmodernistes ne présentent aucune plus-value pour les études de sécurité, entre autres parce qu’elles ne répondent pas aux canons de la recherche « scientifique » : usage rigoureux et cohérent des termes, calibrage non biaisé des concepts critiques et justification publique des prétentions théoriques et empiriques15. En d’autres termes, l’histoire racontée par Walt est celle d’une science particulièrement orientée des études de sécurité, au sommet de laquelle se trouve le positivisme. La mise en ordre historique des études de sécurité se trouve ainsi liée à un projet qui caractérise la pensée positiviste : la mesure des concepts et son corollaire, l’exclusion de toute approche qui ne souscrit pas à ses principes. Ainsi, derrière l’article de Walt, Keith Krause et Michael Williams décèlent l’institutionnalisation d’une « hiérarchie épistémique » ou d’une « autorité disciplinaire », puisque toutes les approches concurrentes doivent souscrire aux canons positivistes pour être prises au sérieux. Et c’est dans le cadre des études stratégiques qu’elles seront évaluées16.

			Dans une lecture davantage pluraliste du développement des études de sécurité, Bill McSweeney isole, non pas deux, mais quatre périodes17 : (1) celle dite de la « théorie politique » (1919-1950) ; (2) la phase de la « science politique » (1950-1980), laquelle recouvre, grosso modo, l’âge d’or et les débuts de la renaissance dans le découpage de Walt ; (3) la phase appelée « économie politique » (1980-1990), axée sur l’importance de l’interdépendance ; (4) la période « sociologique » adossée au troisième débat en théorie des Relations internationales18. Bref, les classifications de Walt et de McSweeney peuvent à la fois se ressembler (dans leur linéarité historique) et se distinguer (dans le nombre de phases qu’elles identifient et le contenu qu’elles leur attribuent). Ainsi, la période sociologique de McSweeney déverrouille l’horizon des études de sécurité, puisqu’elle intègre précisément ce que Walt excluait, c’est-à-dire les approches post- ou anti-positivistes.

			Ce qui laisse perplexe, en revanche, c’est le critère qui permet de délimiter les différentes phases. Pour caractériser les périodes, McSweeney recourt non seulement à une discipline (science politique), mais aussi à des sous-disciplines (théorie politique, économie politique) ou encore aux débats au sein d’une sous-discipline (le troisième débat au sein des Relations internationales). En outre, concernant les études de sécurité, ce que doit être leur souci principal ou les méthodes qu’elles doivent mettre en œuvre, il n’y a pas d’écart décisif entre les phases dites de science politique et d’économie politique de McSweeney ou entre les deux moments de Walt. Enfin, la distance notable entre la période dite de théorie politique, d’une part, et les phases de science politique et d’économie politique, d’autre part, réside, au fond, dans le fait que la première privilégiait une épistémologie interprétative et les secondes une épistémologie sociale. Et sur ce point, justement, la phase de théorie politique entretient de solides affinités avec la période sociologique de McSweeney.

			On peut donc tirer la leçon suivante : il n’y a pas de délimitation historique commode quand on examine l’évolution des études de sécurité. Ce qui semble organiser, classer les approches, ce sont le sens qu’elles donnent à la sécurité, les problèmes qu’elles prennent prioritairement en charge et les protocoles d’analyse auxquels elles sont attachées. Ce sont ces critères qui organisent les études de sécurité, non pas l’arbitraire des périodes ou des étapes, dont le simple clapotis d’un chevauchement fragilise les frontières que l’on a voulu ériger.

			En fonction de ces critères, nous retiendrons ici une distinction simple, mais dont les termes, plus clairs, sont affranchis des clivages imposés par les lectures d’ordre chronologique : études traditionnelles de la sécurité, d’une part, études critiques de la sécurité, d’autre part. Le principe de différenciation n’est pas temporel, il est substantiel. Les études traditionnelles considèrent que le sujet de la sécurité, c’est l’État, lequel évolue sous la menace permanente des autres États. Le propre des études de sécurité qui, dans ce cadre, sont aussi sommairement appelées études stratégiques, consiste en l’analyse des causes, de la conduite et des conséquences de la guerre19. L’épistémologie positiviste assure au chercheur un accès objectif aux phénomènes de sécurité. Et le décideur travaille à ramener les phénomènes de sécurité à leur exactitude de mesure : les intentions des acteurs ont pour étalon leurs capacités matérielles.

			De leur côté, les études critiques décentrent l’État. Il n’est pas l’objet de la sécurité ni sa finalité. Il en est l’instrument, au profit, notamment, des individus. En outre, la source de la menace n’est pas objective, « une réalité que l’analyste ne peut qu’observer20 ». Cependant, les études critiques, pour écarter toute équivoque, ne disqualifient ni l’État ni l’examen de la violence militaire. Ces éléments se trouvent absolument historicisés. Désormais, il faut comprendre comment les problèmes publics acquièrent leur statut de menace, comment les acteurs impliqués émergent, se métamorphosent ou disparaissent. Et dans ce contexte, l’analyste se charge de tracer les pratiques réflexives qui sous-tendent les problèmes de la sécurité ; il obéit à une épistémologie interprétative.

			Telle est, en quelques mots, la distinction fondamentale que nous proposerions entre les deux types d’études de sécurité. Nous aurons l’occasion de revenir sur les détails plus tard, pour l’instant, il nous faut préciser l’architecture globale qui organise la suite de ce chapitre. En prenant appui sur l’article de Walt, la première partie examine les piliers de la vision traditionnelle de la sécurité. Autrement dit, il s’agira de se servir de cet article comme fil d’Ariane, et non d’en faire un commentaire. La deuxième partie procédera, en bien des points, à un renversement total du tableau présenté dans la première partie. L’objectif sera de mettre au jour les contours des études critiques de la sécurité qui sont enfouis dans les décombres laissées par les guerres de position, souvent stériles, entre les tenants et les sceptiques. Nous n’avons pas à étudier les diverses interprétations de tel ou tel aspect : ce sera l’objet des autres chapitres. Ici, il nous importe seulement d’indiquer sur quelles dimensions l’ensemble des études critiques se distinguent des approches traditionnelles : concept de sécurité, ontologie et épistémologie. Ces trois points marquent symboliquement les trois espaces autour desquels se sont cristallisées les positions critiques et traditionnelles, depuis au moins deux décennies, et dont le sillage structure aujourd’hui les études de sécurité.

			Le socle des études traditionnelles

			

			Concernant les études traditionnelles de sécurité, il est facile de ne s’en tenir qu’à leurs manifestations les plus connues : la centralité de l’État, la fongibilité de la force militaire et l’émergence d’une approche positiviste de la connaissance. Or un examen de ces éléments requiert, en premier lieu, que soit clarifiée l’assise commune de ces traits, caractéristiques des approches traditionnelles. L’analyse théorique privilégiée par les approches traditionnelles est basée sur une conception particulière de la subjectivité humaine, appliquée aux États et à leurs pratiques : les acteurs sont des entités rationnelles, si nous comprenons qu’ils s’ajustent instrumentalement à une réalité objectivement séparée d’eux. Ce qu’exprime C. B. Macpherson à propos de « l’individualisme possessif », pour lequel « les êtres humains sont individuellement autonomes, reliés les uns aux autres comme des propriétaires de leurs […] capacités et de tout ce qu’ils ont acquis pour leur action21 ». En d’autres termes, les États entretiennent entre eux et avec les autres des rapports purement stratégiques, id est, instrumentaux. De là, une situation d’anarchie internationale, à la fois cause et conséquence de la rationalité instrumentale des acteurs. Preuve, s’il en est, que l’État est le point de référence de la sécurité, puisque l’absence de son équivalent au niveau international se traduit par l’anarchie, contexte dans lequel il n’y a ni autorité régulatrice suprême, ni obligation réciproque entre les acteurs.

			Nous commencerons par exposer la théorie traditionnelle sur la centralité de l’État avant de montrer comment la nécessité de la force militaire s’est transformée en réponse exclusive aux problèmes de sécurité. Nous terminerons cette section, là où le désaccord avec les approches critiques est le plus engagé : comment doit-on étudier la sécurité ?

			Centralité de l’État

			L’une des premières questions des études de sécurité est : la sécurité pour qui ? À quoi les études traditionnelles répondent invariablement : la sécurité pour l’État. Il faut être honnête : le rapport de la sécurité à l’État a une longue histoire. Et elle est tortueuse. Mais j’ai montré dans un autre travail que c’est la Révolution française qui a transformé la sécurité en un domaine réservé de l’État, protégé par la force des moyens militaires et/ou diplomatiques22. Dans le sillage de Thomas Hobbes, Adam Smith est le principal auteur à avoir plaidé en faveur d’une telle articulation, en réorientant la sécurité dans deux sens : l’État devient l’acteur principal « chargé de protéger la société de la violence et de l’invasion des autres sociétés23 » et, de manière plus radicale, la liberté des individus est soumise à la sécurité de l’État qui, pour l’assurer, doit recruter une armée. En définitive, la sécurité est devenue une condition de l’État et les individus sont sécurisés si et seulement si l’État est sécurisé. Il devient donc possible de soutenir que la Révolution française a consacré l’idée que « la sécurité des individus devait être subsumée, en tant qu’épigramme politique, à la sécurité de la nation24 ». Par la suite, l’État se verra investi, en vertu d’un contrat social, du monopole de l’action sécuritaire. Avec Jean-Jacques Rousseau, la sécurité deviendra « le problème fondamental auquel l’institution étatique doit apporter une solution25 ».

			Pour traduire cette posture dans la littérature des Relations internationales, on parlera de stato-centrisme. Si l’on veut forcer les évidences, le stato-centrisme possède deux terrains de prédilection : l’un empirique, l’autre normatif. Empiriquement, le stato-centrisme poursuit une idée simple : l’État est l’acteur principal du système international et, à ce titre, c’est à travers lui que s’organisent les rapports de sécurité. Au niveau normatif, le stato-centrisme soutient qu’il faut accorder à l’État une valeur suprême dans la hiérarchie des acteurs26. Dans le cadre des études de sécurité, donc, le stato-centrisme considère que l’État est le sujet primordial de la sécurité27. Il y a toutefois, à ce propos, des variations dans le vocabulaire. Ainsi, quand McSweeney évoque le « sujet » de la sécurité, Buzan renvoie à l’« objet » de la sécurité en écho, si l’on peut dire, à la notion d’objet de référence, développée en collaboration avec Wæver. On peut le définir d’un mot, en disant que l’objet de référence, c’est ce qui doit être protégé. Et quand l’État est l’objet de la sécurité, c’est sa souveraineté qui est l’objet de référence. En revanche, lorsque la société en est l’objet, l’identité est élevée en objet de référence. D’où le problème de la sécurité sociétale, concurrente directe de la sécurité étatique (voir chapitre 3).

			Mais les études critiques de la sécurité contestent le statut que les approches traditionnelles accordent à l’État. En faisant de l’État l’objet de la sécurité, disent-elles, les études traditionnelles commettent une double erreur. D’une part, elles confondent les moyens avec les fins, dans la mesure où ce qui doit être protégé, ce n’est pas l’État mais d’abord les individus en son sein. En effet, quand on parle de la sécurité de l’État, il ne faut pas oublier que ce dernier est renforcé au nom des individus. On est tenté de dire : l’État est aux individus ce qu’un coffre-fort est aux biens qu’il contient. Il n’a pas de valeur en soi ; à ce titre, il n’est pas l’objet ultime de la sécurité. Tout au plus en est-il l’objet indirect. Cependant, plus un instrument est considéré comme l’objet à protéger, plus on aura tendance à lui attribuer une valeur intrinsèque, au risque d’en oublier le caractère purement instrumental de la valeur qui s’y rattache28. Pour les approches critiques, c’est ce type de confusion historique qui a conduit les internationalistes à ériger l’État en objet de sécurité. D’autre part, et c’est la seconde erreur, si l’État est le centre des préoccupations, c’est parfois au détriment d’un autre objet au nom duquel d’ailleurs il est censé agir : l’individu.

			Cet argument prend plusieurs formes, mais il peut être canalisé de la manière suivante : dans de nombreux régimes politiques, l’État peut être une menace considérable non seulement pour les individus qui y ont fixé plus ou moins temporairement leur résidence, mais aussi pour ses propres citoyens. Doit-on, dans ces circonstances aussi, en faire l’objet ultime de la sécurité ? En réalité, cette interrogation renvoie à un malentendu qui peut accompagner une interprétation précipitée de la position des études critiques. Elles ne disent pas que l’État ne peut ou ne doit pas être un objet de sécurité ; mais qu’il ne peut et ne doit pas être l’objet direct de la sécurité. La sécurité de l’État n’est pas supérieure à celle des individus. Les massacres (Cambodge, Union soviétique, Allemagne nazie, etc.) qui ont émaillé l’histoire des relations internationales rappellent que l’obsession étatique peut conduire à des conséquences désastreuses. Ces cas de figure sont évidemment extrêmes, mais l’idée est, au fond, que pour les études critiques de la sécurité « la nécessité de sécuriser l’État requiert une référence axiomatique à, et une justification en termes de menaces qui pèsent sur les sujets individuels29 ». Mais on fera remarquer, à juste titre, que les individus sont rarement menacés, en tant qu’acteurs isolés, par l’État. Ce qui en fait des objets de sécurité, c’est d’abord leur appartenance à un groupe dont les frontières sont délimitées par un ensemble d’attributs. Autrement dit, l’objet de la sécurité, c’est moins l’individu, atome social, que le groupe auquel il est rattaché en vertu de caractéristiques particulières. Dans cette perspective, toute catégorisation susceptible de décaler, à l’intérieur du corps social, un groupe, favorise la constitution d’un objet de sécurité30. Martin Shaw note d’ailleurs que « la dimension manquante » des études qui placent l’individu au centre des études de sécurité, c’est bien la société, laquelle s’interpose entre l’État et les individus31. Il apparaît donc qu’il n’y a pas un objet unique de sécurité, mais plusieurs candidats à ce statut. Les approches critiques privilégient des objets différents, non nécessairement exclusifs : ainsi, le féminisme se concentre sur les effets du genre, tandis que le constructivisme critique insiste davantage sur les ensembles dont les membres tirent leur proximité sécuritaire uniquement de la participation à une identité commune.

			Néanmoins, en ce qui concerne les études critiques de la sécurité, il ne faudrait pas s’en tenir à ces différences relatives aux objets de sécurité. Car la diversité qui affleure ici pointe vers quelque chose de plus fondamental. D’une part, les autres objets de la sécurité ne sont pas réductibles à des conditions pour la sécurité de l’État32. Il n’y a pas de rapport d’antériorité valable, a priori, entre la sécurité de l’État et celle des autres objets potentiels de la sécurité. En réalité, on l’a vu, la sécurité de l’État n’est pas toujours un indicateur fiable de celle des individus ou des groupes auxquels il offre un cadre d’existence. L’identification d’un objet de sécurité n’est que le point de départ d’une analyse ou, formulé autrement, un postulat de travail.

			Les approches critiques considèrent que les objets de sécurité sont des entités sociales, c’est-à-dire qu’ils ne sont pas inéluctables. En d’autres termes, ils sont contingents. Les objets de sécurité peuvent se comprendre uniquement dans leur rapport à un contexte, à une histoire et à la vie concrète des communautés humaines. De là, une fonction susceptible de changer : instrument de sécurité aujourd’hui, objet de sécurité demain, et vice versa. En ligne de mire, se trouve le conservatisme des approches traditionnelles, elles qui, justement, ont élevé l’État au rang de point d’Archimède des études de sécurité33. Dans les approches traditionnelles, donc, les questions morales s’immiscent dans la détermination du statut de sécurité de l’État (objet ou instrument). Or, l’État, autant que la classe ou l’identité, n’est un objet de sécurité que dans un contexte historique précis. En ignorant ces circonstances, situées dans le temps, les études traditionnelles ont fait d’un postulat d’analyse une nécessité pratique. L’État vaut comme l’une des manifestations de ce monde peuplé d’objets socialement désincarnés.

			Impératif de la force militaire

			Il existe une double face dans la force militaire. Certes, l’État doit sa sécurité à l’entretien d’une force militaire suffisante. Condition de la sécurité étatique, la force militaire assume aussi, cependant, le rôle de menace essentielle contre les États, dès lors qu’elle est perçue ou vécue comme le bras opérationnel des intentions inamicales des autres acteurs du système international. C’est pourquoi, les études stratégiques se consacrent à l’examen des formes, des manifestations et des transformations de la force militaire. En d’autres termes, selon les approches traditionnelles, « l’élément structurant des études stratégiques doit être l’usage possible de la force34 ». Présupposé qui pousse les approches traditionnelles à ne s’en tenir qu’aux aspects militaires des pratiques de sécurité : la guerre reste la principale menace existentielle pour les États35. Trait inhérent des rapports interétatiques, la guerre est également le régulateur des transformations systémiques36. De fait, les changements systémiques n’interviennent généralement qu’à la suite de guerres entre les acteurs les plus importants du système international37. On comprend alors que pour les approches traditionnelles, toute menace autre que militaire soit traitée avec réserve. En fait, les approches traditionnelles considèrent que les menaces qui ne relèvent pas de l’activité militaire des acteurs constituent une catégorie de problèmes à part, en dehors du champ des études de sécurité.

			Favorable à cet argument, Daniel Deudney note de manière alarmante que « si nous commençons à parler de menace à la sécurité nationale pour désigner toutes les forces et événements qui affectent la vie, la propriété et le bien-être (à grande échelle), nous viderions très vite le concept de sécurité de toute cohérence38 ». Dans cette perspective, les études de sécurité tirent leur cohérence de la nature de la menace (militaire) et du type d’instrument (force militaire) qu’elles explorent. Mais, dira-t-on, « depuis l’époque de Thucydide, les menaces économiques en particulier, plus les menaces politiques […] et sociétales sont reconnues comme des sources de guerres civiles et interétatiques39 ». A priori, cela devrait suffire à nuancer la position des études traditionnelles. En un sens, il n’en est rien. Car l’appréhension des approches traditionnelles peut être lue sous un autre angle. Insistant sur les sources militaires des pratiques de sécurité, elles visent surtout à souligner que, ultimement, c’est la menace militaire qui est susceptible de provoquer les conséquences les plus profondes pour les États, d’une part, et le système international, d’autre part. « Parce que l’usage de la force peut provoquer très rapidement des changements de grande ampleur, dit Buzan, la sécurité nationale accorde traditionnellement la priorité la plus haute aux menaces militaires40. » En revanche, cet axe de défense comporte de sérieuses limites. Si les prévisions environnementales sont correctes, ne peut-on s’attendre, sur le long terme, à des transformations importantes pour certains États, y compris pour les plus puissants d’entre eux (par exemple, Chine, États-Unis et Russie), et une redistribution des rôles au sein du système international ? De même, si une population est décimée par une pandémie au point d’affecter considérablement les performances économiques et militaires d’un État ou d’une région, n’est-il pas légitime de considérer que nous avons affaire à un enjeu de sécurité majeur ? Ces deux interrogations ne font que préparer le terrain de la discussion qui sera conduite dans la section relative au tableau général des études critiques de la sécurité. Mais elles indiquent déjà les difficultés auxquelles sont confrontés, depuis maintenant au moins deux décennies, ceux qui, de moins en moins nombreux certes, tentent toujours de conserver à la menace militaire et à la puissance de même nature qui lui sert de support ou d’instrument, son statut central, voire exclusif, dans les études de sécurité.

			Positivisme

			Un cadrage fréquent de l’état des études de sécurité consiste à opposer le positivisme des approches traditionnelles au postpositivisme des théories critiques. On verra plus loin que le postpositivisme est un terme générique pour désigner tout ce qui n’est pas positiviste. En réalité, les approches non positivistes ne sont pas moins riches de familles analytiques que les études positivistes. Quand on évoque, en effet, « le » positivisme, c’est toute une histoire de fractures, de controverses et de recompositions que l’on réduit au silence, pour ne retenir que les traits invariants qui conditionnent l’appartenance à l’ensemble positiviste. Un tel choix est imposé par les buts de l’enquête. En ce qui nous concerne, il s’agit de faire ressortir la parenté des études traditionnelles avec le modèle positiviste41.

			On parle de « positivisme » pour désigner un mode de connaissance qui s’organise autour de trois exigences interdépendantes : naturalisme, objectivisme et neutralité axiologique. Le naturalisme défend la thèse de la continuité méthodologique entre les sciences sociales et naturelles. Cette unité est gouvernée par l’objet de la science et l’évaluation du progrès de la recherche. D’une part, la science a pour ambition de saisir les régularités, puisque sans un cadre apte à appréhender les phénomènes de manière stable à travers le temps et les contextes, elle est incapable de distinguer son discours de simples opinions. La continuité entre les sciences est aussi importante pour des raisons qui ont trait à l’évaluation du progrès des connaissances. En effet, dans la perspective du positivisme, il est important d’adopter des techniques qui permettent d’accumuler les connaissances, notamment à travers le processus que Karl Popper appelle « conjecture et réfutation42 ». L’objectivisme est le second socle partagé par les positivistes : il postule l’existence d’un monde réel, objectif, séparé du sujet qui l’étudie. Dans ce cadre, la fiabilité de la connaissance dépend de sa correspondance à la réalité. D’où la notion de vérité-correspondance qui s’applique aussi à ce postulat. Comme le dit Robert Dahl, « la vérité ou la fausseté d’une proposition dérive de son degré de correspondance avec le monde réel43 ». La validation empirique devient alors la marque d’une démarche scientifique. De telles analyses confirment l’entrecroisement de l’objectivisme et de l’empirisme : on teste une hypothèse par rapport à une réalité, laquelle fournit au chercheur le matériau permettant de justifier sa position par rapport à celle d’un autre. La réalité est donc l’arbitre des prétentions scientifiques des uns et des autres. Enfin, le positivisme se caractérise par la neutralité axiologique, c’est-à-dire par l’idée que le domaine de la connaissance scientifique est celui des faits et non celui des valeurs et des normes. La séparation entre les faits et les valeurs sert l’efficace de la communication entre les chercheurs appartenant, par ailleurs, à des cultures ou à des ensembles normatifs différents. Si les valeurs devaient affecter le travail scientifique, les résultats seraient contaminés par des considérations contingentes, vernaculaires, et seraient par conséquent impossibles à reproduire par d’autres chercheurs. Derrière la neutralité axiologique, gît également une perception négative de l’engagement politique ou social des chercheurs. En fait, selon Max Hokheimer, le critère de scientificité qu’est censée représenter la dissociation faits/valeurs sanctionne aussi l’existence de deux univers parallèles : celui de la connaissance, d’une part, et celui de l’action, d’autre part44. Deux univers qui, soit n’ont aucune prise l’un sur l’autre, soit s’ignorent mutuellement.

			Les approches traditionnelles des études de sécurité se sont greffées corps et âme dans ce socle positiviste. On trouve chez John Mearsheimer, par exemple, un concentré remarquable de l’influence qu’exerce le positivisme sur les approches traditionnelles : « l’étude des Relations internationales, à l’instar des autres sciences sociales, ne ressemble pas encore aux sciences dures. Notre stock de théories est lacunaire et souvent testé de manière insuffisante […]. Les sciences sociales devraient fournir des prédictions sur l’occurrence des événements ponctuels et fluides […]. La prédiction peut nourrir le discours politique […]. De plus, les prédictions des événements qui vont bientôt se produire sont le meilleur test des théories des sciences sociales, en clarifiant ce que des théories données avaient prédit. En somme, le monde peut être utilisé comme un laboratoire afin de décider quelle théorie explique le mieux la politique internationale45 ». Tout ce qui tend vers la prédiction et favorise la saisie du monde tel qu’il est, constitue l’idéal auquel doivent aspirer les Relations internationales et, a fortiori, les études de sécurité. Ces dernières, en testant différentes hypothèses sur un phénomène, par exemple l’usage de la force militaire, construisent des théories réutilisables, lesquelles restent néanmoins « distinctes du monde46 ». Le progrès scientifique se produit à la faveur de l’émergence d’un corpus de connaissances cumulatives sur un phénomène47. Au vrai, néanmoins, un des versants du postulat positiviste de la neutralité axiologique n’est pas fidèlement reproduit, celui de l’étanchéité des domaines de la connaissance et de l’action, puisque la prédiction développée par le scientifique a pour fonction de nourrir le discours politique. En revanche, le scientifique doit pratiquer son métier hors des considérations de type normatif.

			L’organisation des approches traditionnelles de la sécurité peut maintenant être reformulée en termes outrageusement synthétiques. On a vu que ces courants souscrivaient à la primauté de l’État comme acteur de sécurité, opérant en situation d’anarchie et dont la sécurité dépend de ses capacités militaires. Toutefois, entre les réalistes et les libéraux, il existe des degrés eu égard à la prégnance de l’anarchie : effets inéluctables chez les réalistes et les néoréalistes, possibilités d’en contrôler les conséquences éventuelles pour les libéraux. Mais le noyau stato-centriste reste indemne. De plus, des deux côtés, la menace militaire assure l’effet de seuil de la sécurité. Et les trois axiomes qui définissent le socle positiviste des approches traditionnelles sont leur marqueur le plus puissant, celui qui les éloigne, radicalement souvent, des études critiques de la sécurité. C’est à ce groupe que la discussion va s’ouvrir dans la section suivante.

			Compréhensions critiques de la sécurité

			

			On est tenté ici de poser la question : où et quand commencent les études critiques de la sécurité ? Même si la réponse est frustrante, une partie de la question peut être résolue simplement : il n’y a pas de date de naissance précise des études critiques de la sécurité. Tout au plus peut-on identifier les manifestations les plus crédibles par tâtonnements, au sein du troisième débat, tout au long des deux dernières décennies du XXe siècle. Quant à l’origine géographique, les choses ne sont pas plus compliquées. Certes, on peut localiser le début des études critiques de la sécurité à Aberystwyth (Pays de Galles), là même où la discipline des Relations internationales a été créée en 1919. Mais un tel rattachement n’est valable que pour une variante bien précise de la sécurité critique, l’École galloise (hébergée au sein de l’Université d’Aberystwyth), laquelle veut se situer en ligne directe des travaux de l’École de Francfort. Elle occupe le cœur du chapitre 2.

			Les études critiques représentent à mon avis une famille théorique plus large. Et il est difficile, voire impossible, de tracer précisément les sources de leurs composantes. C’est ce que montrent Keith Krause et Michael Williams. Ils abordent la sécurité critique par le prisme de la division proposée par Robert Cox entre théorie traditionnelle et théorie critique48. La première a une vocation conservatrice : la réalité sociale est considérée comme une donnée stable dont il faut résoudre les problèmes en appliquant une logique moyen-fin. La théorie critique, de son côté, a une ambition révisionniste, au sens où elle prend au sérieux le caractère social de la réalité : elle essaie de comprendre comment s’est consolidée la réalité sociale et d’analyser les conditions dans lesquelles celle-ci peut être transformée49. En ce sens, les études de sécurité critique rassemblent les approches pour lesquelles l’analyse de la sécurité n’est ni politiquement, ni encore moins normativement neutre. Bien qu’elle partage avec l’École galloise un scepticisme à l’égard du stato-centrisme, cette vision de la sécurité critique ne se résout pas à l’étude du niveau individuel de la sécurité. Pour elle, les enjeux de sécurité déterminent le niveau auquel doit s’appliquer l’analyse. Pratiquement, dira-t-on, le problème, et non pas la décision a priori du chercheur, guide l’enquête50. L’ontologie est donc non seulement sociale, mais pluraliste au niveau des acteurs et des menaces. Enfin, comme l’École galloise, l’approche proposée par Krause et Williams privilégie une épistémologie interprétative. C’est donc sur trois points que les convergences des approches de cet ouvrage se cristallisent : politique, ontologie et épistémologie. Mais, dans chaque chapitre, on verra que les différentes approches retenues ici empruntent parfois des chemins singuliers.

			La première partie exposera d’abord comment plusieurs antécédents théoriques ont préparé le terrain pour les études critiques, en insistant sur deux mouvements simultanés : l’élargissement et l’approfondissement. Nous tâcherons ensuite de préciser les contours des études critiques en creusant successivement la relation de la sécurité au politique, le contenu de son ontologie et les tenants de son épistémologie. Dans la dernière partie, nous ramasserons les résultats obtenus en examinant les conséquences de la réflexivité, si importante pour les approches critiques, sur les études de sécurité.

			Érosion des fondations traditionnelles

			Les attaques contre les études traditionnelles ont d’abord ciblé la centralité de l’État et son corollaire, la négligence des menaces non militaires. Ce qui a ouvert deux fronts intimement connectés : l’approfondissement et l’élargissement des études de sécurité, soit deux axes, l’un vertical, l’autre horizontal.

			Les premiers coups de boutoir émanent de deux conférences qui, dans les années 1980, ont appelé explicitement à établir de nouveaux principes de sécurité : la Commission Brandt (1980) et le Rapport Palme (1982)51. Même si ces conférences ont une compréhension différente des principes de sécurité à développer, elles partagent néanmoins, d’où leur caractère précurseur, la nécessité de ramener les questions militaires à des proportions raisonnables et de situer leur importance relativement à d’autres enjeux internationaux de sécurité. Plus spécifiquement, le Rapport Brandt se focalise sur les ressorts et les conséquences des disparités économiques entre le Nord et le Sud. Selon le rapport, il existe un lien entre sous-développement et sécurité. Par conséquent, il faut adopter une vision « compréhensive » de la sécurité, laquelle serait « moins limitée aux aspects purement militaires »52. Le lien entre sécurité et développement est devenu un trait central de la sécurité humaine (voir chapitre 2).

			Le Rapport Palme constitue, pour sa part, une réflexion marquée par le contexte général de l’âge nucléaire. Il a en effet pour objectif d’étudier les effets de la course aux armements sur la sécurité internationale. Un des effets les plus connus est le dilemme de la sécurité. La logique est simple : pour être en sécurité, un État A s’arme ; en réaction, l’État B fait de même ; ce qui enclenche, en retour, un ajustement à la hausse de l’armement chez A, et ainsi de suite. Selon Emma Rothschild, la Commission Palme est un moment crucial dans l’ouverture à d’autres questions de sécurité, parce que c’est dans son rapport que l’on retrouve, articulée de manière très engagée, l’idée d’une « sécurité commune », dont l’objectif est de libérer les rapports entre grandes puissances des rets du dilemme de la sécurité53. Contrairement à ce qu’en disent ses défenseurs, la course aux armements aggrave la « compétition [entre les États] et produit des relations politiques plus tendues et réduit, donc, la sécurité pour tous54 ». Pour la Commission Palme, la sécurité dépend d’une « maîtrise mutuelle et d’une appréciation des réalités de l’âge nucléaire55 ». La sécurité ne peut alors être réalisée qu’à travers la reconnaissance de son caractère essentiellement intersubjectif. Autrement dit, elle est entendue ici en termes non individualistes, dans la mesure où les États ne peuvent réaliser leur sécurité qu’en prenant en compte celle des autres acteurs.

			En somme, en touchant au fondement même de leurs prémisses théoriques, les différentes conférences jettent le doute sur l’intégrité du récit des études traditionnelles de sécurité. Mais la discussion reste souvent contrainte, limitée par le cadre intellectuel de l’affrontement Est/Ouest. Ainsi, en filigrane des rapports, persiste toujours la centralité de la force militaire. Toutefois, ce qui est remis en cause, ce sont les modalités irrationnelles de la course nucléaire. Il faut cependant noter que plusieurs thèmes de ces rapports, essentiellement ceux de la Commission Palme, se retrouvent avec des tonalités diverses dans le tissu théorique des études critiques.

			Primo, le champ de la sécurité est élargi pour accueillir les aspects économiques et sociaux. Secundo, le Rapport Palme consacre la distinction, dans le domaine de la sécurité, entre les moyens et les fins. En effet, alors que la sécurité militaire constitue un moyen, les sécurités économique, sociale et politique des individus sont considérées en revanche comme des fins en elles-mêmes. Tertio, la sécurité est à la fois une condition et un processus qui impliquent une diversité d’acteurs56. Elle n’est pas, ou du moins elle n’est plus, le domaine réservé de l’État.

			Au milieu de cette effervescence politique, les recherches de Barry Buzan tentent de proposer un nouveau cadre d’analyse de la sécurité. La première édition de People, States and Fear en 1983 présente la double caractéristique d’intégrer la littérature antérieure sur les études stratégiques et de tracer les nouveaux contours des études de sécurité. Si chez Walt, les études de sécurité étaient dissoutes dans les études stratégiques, Buzan renverse le rapport : les études stratégiques sont un secteur d’analyse des études de sécurité. Mais la thèse de Buzan a suscité à la fois reconnaissance et réserves. Au rayon des éloges, il ne m’est guère possible de surpasser Ken Booth : « [People, States and Fear] reste, à ce jour, le travail théorique le plus complet sur le concept de sécurité dans la littérature des relations internationales, et depuis sa publication le reste d’entre nous n’a fait qu’ajouter des notes de bas de page à ce livre57 ». Au registre des critiques, McSweeney juge le projet de Buzan théoriquement timide et insuffisamment réformateur58. C’est tout le contraire. En voulant préserver la centralité de l’État et la primauté de la force militaire, Buzan s’inscrit dans l’orthodoxie des approches traditionnelles dans tous les sens du mot.

			Éloges et scepticismes nous semblent insuffisants. Il faut se confronter directement aux éléments qui forment l’armature théorique du livre de Buzan. Cela devrait permettre de dévoiler les points de friction. La question qui suit logiquement cette affirmation est : de quoi est faite cette armature théorique ? Elle se compose surtout de deux préoccupations : quel est le référent de la sécurité ? Et comment réalise-t-on la sécurité ? Au vrai, un seul constat sous-tend ces deux questions : « une conception simpliste de la sécurité constitue une barrière tellement substantielle au progrès qu’il est possible de la considérer comme une partie [de la difficulté] » à articuler de manière convaincante sécurités nationale et internationale59.

			Or cette difficulté relève d’abord du possible enchevêtrement entre plusieurs référents de la sécurité. Buzan reconnaît, de fait, que la sécurité peut se déployer en des référents divers, des individus au système international en passant bien sûr par l’État60. A priori, la position s’accommode sans concession de la pluralité des acteurs et des objets de référence de la sécurité. Mais à y regarder d’un peu plus près, l’État reste le principal acteur des études de sécurité, puisqu’il « est à la fois le cadre de l’ordre et la source la plus élevée d’autorité gouvernante61 ». Il faut bien comprendre cette position. Elle ne disqualifie pas, comme on pourrait le penser, le niveau d’analyse individuel ; elle réaffirme, pour l’essentiel, un choix méthodologique. Les implications d’une telle décision sont tout autres. Pour Buzan, de fait, le niveau de base des études de sécurité est l’individu62. Mais dans le domaine de la sécurité nationale et internationale, c’est l’État qui reste l’acteur central ; c’est lui qui agrège les préférences des individus et assure leur protection collective. La sécurité nationale ou internationale, selon Buzan, se consacre à l’étude des vulnérabilités collectives. On parle de sécurité nationale ou internationale, dès lors que le destin des collectivités humaines est engagé. En tant que forme institutionnalisée des collectivités humaines la plus répandue, l’État reste « l’unité standard63 » du système international64.

			La vulnérabilité des acteurs peut s’exprimer dans plusieurs secteurs : économique, environnemental, sociétal, politique et militaire. Mais les secteurs n’opèrent pas de manière isolée ; il existe entre eux des liens d’interdépendance réciproques, à un point tel que leur séparation n’a de valeur que théorique. Avantage de la division en secteurs (sectorisation) : le chercheur peut se concentrer de manière plus approfondie sur la vie de l’État de façon bien précise. Sa force contient néanmoins un inconvénient. Le chercheur peut être tenté de prendre un secteur pour le tout systémique. Or ce qu’il est utile de saisir, c’est comment la vulnérabilité dans un secteur affecte un autre ou d’autres et, en conséquence, les feedbacks qui se produisent ou non. En dernière analyse, l’étude de la sécurité se déroule simultanément le long de deux axes, celui des acteurs (vertical) et celui des secteurs qui en sont les points de vulnérabilité (horizontal)65. Le tableau 1, adapté de Buzan, Jones et Little66, en donne une mesure synthétique :

			Tableau 1 – Cartographie des études de sécurité
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			Source : auteur.

			On en vient à la seconde question : comment réalise-t-on la sécurité ? Selon Buzan, cela passe nécessairement par le développement d’États forts, lesquels, insérés dans une structure commune, produisent éventuellement une anarchie mature. Il s’ensuit que la force des États dérive de leur cohésion socio-politique et de leur degré de stabilité institutionnelle. La construction d’États forts surplombe la sécurité des individus, car « sans États forts, pas de sécurité, ni nationale ni autre67 ». Ainsi, il est donc possible de brutaliser des individus ou des collectivités, pour construire un État fort qui garantira leur sécurité.

			Évidemment, les approches critiques ne peuvent souscrire à un tel projet utilitariste. Elles considèrent que la valeur morale de l’individu transcende tout projet politique. La sécurité a pour point de départ et pour point d’arrivée le bien-être des individus. Les dérogations à ce principe, comme celles de Buzan, ne font que différer une réflexion sérieuse et innovante sur les conséquences normatives de la priorité accordée à l’État dans le système international. L’État n’est pas toujours la solution à la sécurité nationale ou internationale ; il est parfois le problème. Ce qui est valable pour lui l’est aussi pour tout autre acteur potentiel de sécurité. On voit bien ainsi que pour les études critiques de la sécurité, il faut problématiser les acteurs de la sécurité, au risque de transformer des postulats méthodologiques en convictions normatives.

			En ouvrant l’étude de la sécurité à d’autres secteurs, Buzan a certainement libéré les études de sécurité du joug des analyses militaires, propres aux études stratégiques influencées par les écoles réalistes et néoréalistes des Relations internationales. Mais, sur deux autres points essentiels, il manifeste une authentique continuité par rapport aux approches réalistes et néoréalistes, ce qui ne peut satisfaire les approches critiques. Tout d’abord, il exprime son maintien du stato-centrisme. Ensuite, la détermination a priori des secteurs de vulnérabilité des États laisse inaltérée l’objectivisme du réalisme, pour lequel les enjeux de sécurité ont une existence qui ne dépend pas des acteurs. En d’autres termes, il n’existe pas chez Buzan de critère permettant de détecter lorsqu’un secteur devient un enjeu de sécurité.

			Mis à part le fait que la seconde édition de People, States and Fear en 1991 a été publiée sans grande modification, Buzan a pu dépasser les problèmes de ses travaux antérieurs grâce à une collaboration fructueuse avec Ole Wæver et d’autres chercheurs réunis au COPRI68, connu aujourd’hui sous le nom d’École de Copenhague69. Le concept qui va assumer ce rôle correcteur est la « sécuritisation ». Il inverse carrément la certitude objectiviste des travaux néoréalistes de Buzan. Ni le secteur, ni le référent ne sont plus de l’ordre de l’a priori. Ce qu’ils sont, ou ce qu’ils représentent et l’action qu’ils invoquent, si difficile à convenir, découle d’un processus intersubjectif dont la logique est en son principe linguistique. C’est la marque d’une nouvelle lecture de la sécurité. Mais la rencontre entre Buzan et les autres, prompte à se faire sans renoncement de part et d’autre, débouche sur des monstres théoriques. On veut la construction intersubjective, mais on continue de donner aux élites étatiques la force de décider de ce qui constitue un enjeu de sécurité. On aspire à accorder au langage une place centrale dans le modèle théorique, mais les études empiriques s’en émancipent. On veut être constructiviste, mais on dénonce les études contextuelles. On soutient que la sécurité est une pratique sociale, mais on l’élève au-dessus de la politique. Autant d’ambiguïtés, au sens de vouloir tout et son contraire, qui émaillent la formulation initiale de la sécuritisation70. De là sans doute le cortège de critiques qui l’ont assaillie. De là aussi l’éclipse systématique, au profit de la récusation, de son apport magistral aux études de sécurité. À la limite, le problème auquel nous sommes confrontés est celui du rapport d’une pensée à ses usagers (commentateurs, critiques et autres). Vaste question qui nécessiterait plus de pages que nous n’en avons, et qui n’est pas indispensable ; pas ici. Il faut probablement attendre le chapitre 3, où la sécuritisation sera lue, interprétée, ou relue et réinterprétée, avant d’être totalement refondée. Qu’il suffise pour l’instant d’accueillir la théorie de la sécuritisation dans son originalité, en se plaçant à l’intérieur, c’est-à-dire dans la position du lecteur qui suspend la connaissance critique qu’il a acquise d’une théorie, pour proposer un panorama duquel les défauts ont été masqués, sans garantir qu’il n’en subsiste aucune trace. La description précède l’exégèse.

			La théorie de la sécuritisation, formulée initialement par Wæver, a pour pivot le concept de « sécuritisation ». Il s’agit d’une notion d’essence doublement pragmatique. D’une part, les études de sécurité doivent s’int
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